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Organismes 

 

Action 

 
Période 

Prévisionnelle 

 

Territoire concerné 

 

Description de l’action Public 

bénéficiaire du 

RSA (BRSA) 

  

 

Montant de l’aide 

du Département  
 

Financement du projet 

 

Montant de l’aide précédente 

 

Références des 

dossiers : 
- N° DI 

- N° GSU pour les 

associations 

- Réunion CTD 

- Projet 

 

 

lou maker 

 

 

 

 

statut : Organisme 

 

 

 

Adresse :  

43, rue Félix Pyat 

13300 Salon-de-

Provence 

 

 

 

 

Nom du Président : 

Monsieur  

Pierre LANGLADE 

 

 

IAE Tutorat – 

entreprise 

d’insertion (EI) 

 

 

 

 

« Développer et 

favoriser par 

l’activité 

économique 

l’insertion 

professionnelle de 

publics en 

difficulté face à 

l’emploi » 

 

 

 

 

du 01/04/2019 

au 31/03/2020 

 

 

 

 

Pôle n° 10 

(Salon-de-

Provence/ Berre-

l’Etang). 

 

Les secteurs d’intervention de cette entreprise d’insertion concernent : 

- le nettoyage et l’entretien des espaces verts ;  

- le détagage et l’enlèvement des affichages sauvages ; 

- le conditionnement de produits secs ; 

- la création de mobilier design urbain. 

 

Les métiers de jardinier, agent d’entretien des espaces verts, agent 

d’entretien de l’espace rural, agent de conditionnement, créateur de 

mobilier urbain sont ciblés. 

 

L’action se déroule sur le territoire de Salon-de-Provence. 

 

Bilan final de l’action N-1 :  

Pas de bilan final, l’action ayant démarré le 1
er

 février 2018. 

 

Bilan intermédiaire de l’action  du 01/02/2018 au 15/10/2018 : 

- les 2 salariés BRSA sont toujours en cours d’emploi au sein de 

l’entreprise d’insertion ; 

 

 

 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public 

au regard de l’emploi et des difficultés rencontrées, les résultats de 

l’action sont encourageants. 

 

3 postes en 

insertion dont 

2 BRSA 

recrutés sur 

une EI et 1 

BRSA en 

sortie positive 

emploi 

Montant 

5 500,00 € 

 

soit 1 500,00 € x 2 BRSA 

encadrement « tutorat » 

+ 

2 500,00 €  x 1 BRSA 

sortie positive emploi 

 

 

1-Autres cofinancements publics 

DIRECCTE : 25 907,00 € 

 

2-Autres recettes : 

Ventes : 113 508,00 € 

 

Pas d’autofinancement 

 

 

 

 

Montant départemental de l’aide 

précédente : 

2 000,00 € x 2 BRSA + 

2 000,00 € x 1 sortie positive, 

soit une aide de 6 000,00 € 

(+ aide au démarrage de 12 000,00 €) 

 

 

2018.10/233 

 

 

 

Pas de GSU 

 

 

 

CTD du  

07/12/2018 

 

 

 

Renouvellement 

de convention 

2018-2019 

  

TOTAL 
- 2 postes BRSA recrutés sur une EI  

              + 1 poste BRSA en sortie positive emploi sur une EI 
- Montant : 5 500,00 € 

 

  
TOTAL GENERAL  - Montant : 5 500,00 € 
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